
La vaccination par les infirmiers 



Extension  et valorisation des compétences vaccinales en 

2023 avec l’avenant 9 de la convention avec l’assurance 

maladie : l’administration  des vaccins relève du rôle 

propre et du rôle prescrit du CSP et code  de déontologie  
de l’infirmier (Art R4311-7 et 8)

l’extension des compétences permet à l’infirmier de 

prescrire à condition d’avoir effectuer une formation de 

onze heures et de s’inscrire auprès de l’ ONI pour 

pratiquer l’activité de prescription de vaccins

L’ouverture des droits de prescription avait également 

commencé pendant la période covid mais uniquement 

pour ce vaccin
https://www.ordre-infirmiers.fr/ouverture-du-droit-de-prescription-aux-infirmiers-dans-le-cadre-

de-la-vaccination-anti-covid-19



Décret no 2023-736 du 8 août 2023 relatif aux compétences 

vaccinales des infirmiers, des pharmaciens d’officine, des 

infirmiers et des pharmaciens exerçant au sein des 

pharmacies à usage intérieur, des professionnels de santé 

exerçant au sein des laboratoires de biologie médicale et des 

étudiants en troisième cycle des études pharmaceutiques



https://vaccination-info-

service.fr/var/vis/storage/original/application/download/Tableau%20VIS_GP%20PDF.pdf



Quelle place a l’infirmière afin d’améliorer 

la couverture vaccinale ?



➢ L’infirmière libérale a un rôle majeur dans l’amélioration de la 

couverture vaccinale  :

- par sa proximité avec la personne soignée ( au cours d’un soin au 

domicile du patient, visites quotidiennes permettant 

de prendre le temps nécessaire pour échanger sans les précipiter, 

surtout pour les personnes ayant une hésitation vaccinale)
- Stratégie « cocooning » au cours d’un soin l’infirmier va 

encourager l’entourage à se vacciner (recrudescence de la 

coqueluche ,rougeole, méningite, zona ,explication sur la 

protection individuelle et collective) 

- exercice autour de patients en situation de fragilité,

dépendants (zona) ,ayant des pathologies chroniques, 

primo arrivant 



L’activité de l’infirmière libérale favorise 

également la vaccination lorsqu’elle s’inscrit 

dans des structures d’exercices coordonnés ou 

en participant à des projets régionaux  : 

comment ?



Par le biais des :

-URPS union régionale des professionnels de santé

-MSP

-CPTS ( mission prévention HPV dans les collèges,lycés,,)

inscription à différents projets de santé permettant de repérer les personnes 

à jour ou pas de leur vaccination 

Ou encore grâce au dispositif mis en place par l’assurance maladie :

Bilan Prévention
L’objectif principal de ce bilan est de repérer les facteurs de risque 

individuels, les habitudes de vie  tels que (alimentation, tabagisme, activités 

physiques , etc.), les antécédents médicaux et le statut vaccinal.



-



amélioration de la vaccination  avec le numérique en 

sante permettant de : 

-connaitre le Schéma vaccinal connu ou interrompu

-inscrire le vaccin sur le DMP de la personne soignée 

- Informer le médecin traitant via une messagerie 

sécurisée (mss santé)



Par le biais des :

- des formations en DPC ou autres (fifpl, DU,,)

exemple : Formation en ETP permettant de connaitre les 

outils nécessaires à la communication, hésitation 

vaccinale 

entretien motivationnel : OUVER 
OU: questions ouvertes

V : valoriser

E : écoute réflective

R: résumer 



Merci de votre attention
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